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SECTION SYNDICALE C.F.T.C. 

D’AULNAY-SOUS-BOIS 

 
LA CFTC SOLIDAIRE DES ACTIONS PRISES PAR LA 

VILLE POUR LA CONTINUITE DU SERVICE PUBLIC 
 

Aulnay sous bois le 17 mars 2020 

 

Ce jour, à 11 heures 15, a eu lieu en mairie une réunion d’information de la direction générale de la ville sur les 

mesures prises par la collectivité. 

 

Monsieur Palomo Directeur Général des Services nous a énoncé les mesures suivantes : 

 

Pour la ville 

 

- Fermeture des parcs et jardins de la ville 

- Portage des repas renforcé pour les personnes vulnérables, assistance renforcée également aux personnes 

inscrites sur le « fichier canicule ». 

- Ouverture d’une crèche et de trois groupes scolaires pour l’accueil des enfants du personnel soignant.  

- Fermeture de l’ensemble des Déclics. 

- Le service de l’Etat Civil du centre administratif reste ouvert avec un filtrage à l’entrée pour les missions 

régaliennes, uniquement « décès et naissances ». 

- Les mairies annexes seront fermées.  

 

Pour le personnel communal 

 

- Déploiement de gel hydro alcoolique et des gants sur l’ensemble des services, suite à la pénurie des 

masques de protection ; ils seront distribués en priorité aux agents qui sont en contact direct avec la 

population. 

- La cuisine centrale reste en activité, un plateau repas sera attribué à l’ensemble des agents mobilisés. 

- Le service Bâtiment sera fermé, l’astreinte sera activée. 

- Le service propreté de la voirie reste actif afin d’éviter tout problème de salubrité ; les effectifs tourneront 

par roulement de deux semaines 

- La Police Municipale reste active, notamment pour vérifier le respect des consignes gouvernementales et 

administratives. 

- Des arrêtés nominatifs permettant la circulation des agents dans l’espace public seront édités. Les chefs de 

service sont chargés de dresser la liste des agents concernés dès aujourd’hui. 

 

 

Les agents dont les fonctions ne sont pas vitales ou dont les services sont fermés pourront se signaler auprès de 

leur hiérarchie pour être redéployés sur d’autres services où leur présence sera utile, afin d’assurer la continuité 

du service public. 

 

La CFTC se réjouit de la réactivité de la collectivité dans cette situation inédite où toutes les demandes faites dans 

l’intérêt général des agents ont été entendues. Nous nous associons à leur mise en œuvre et invitons tous les 

agents dont la situation personnelle et familiale le permet à se signaler, pour venir renforcer les secteurs où un 

besoin de service public essentiel se fera sentir. Nous mettons tout en œuvre pour informer le plus largement 

possible les agents sur les mesures prises et leur évolution dans le temps. 

 

La CFTC, syndicat responsable, invite tous les agents à respecter et à faire respecter toutes les consignes de 

santé publique édictées pour enrayer les effets du virus. 
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